Contre les abus de la scientologie

Contre la politique du « Gibier de potence »

Qu’est-ce que c’est ?


La politique du gibier de potence (en anglais : fair game policy) part du principe que tout critique de la scientologie est un criminel.


En résumé, si vous êtes déclaré « Gibier de potence », n'importe quel scientologue peut vous dépouiller de vos biens ou vous créer du tort par tous les moyens sans risquer de sanction interne. Il peut vous duper, vous attaquer en justice, vous mentir ou vous détruire.


Suivant les cas, les moyens mis en œuvre peuvent varier depuis une enquête bruyante (« Je me renseigne sur votre voisin M. X, car il a commis tel ou tel délit ») jusqu’à des montages très sophistiqués.


La scientologie déclare avoir révoqué cette politique, mais elle s’est contentée d’interdire la mention de cette politique, pas sa pratique.

Aux Etats-Unis


Le cas le plus connu est celui de Paulette Cooper qui a écrit le premier livre sur la scientologie en 1970. Peu de choses lui ont été épargnées durant l’Opération Panique (en anglais : Freak out) : enquête bruyante, menaces diverses, harcèlements divers, fausse menace d’attentat qui la conduira à être inculpée, puis finalement totalement disculpée. Elle a obtenu réparation dans un accord hors-tribunal.
www.prevensectes.com/cooper.htm
Depuis, la scientologie est plus discrète, mais les cas sont nombreux.

En Suisse aussi


Pour un cas suisse, lire le témoignage détaillé et documenté de J.-L. Barbier :

http://anti-scientologie.ch/index-temoignages-barbier.htm#16
Renseignez-vous


Ne nous croyez pas sur parole.

Internet est une source utile. Quelques sites de référence en français :

www.antisectes.net
www.prevensectes.com
	Anonymous est un groupe international d’activistes

pour la liberté d’expression.
Plus d’information sur www.whyweprotest.org (en français)
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